
EXPOSITIONS   
ARTISTIQUES

A P P E L  D E  D O S S I E R S



La diversité culturelle et l’implication citoyenne sont au cœur des
préoccupations de la Ville de Saint-Constant. Un comité consultatif sur la
culture a vu le jour en 2022 afin de travailler en ce sens. Parmi les principaux
mandats de ce comité figure l’importance d’offrir des opportunités et des
espaces d’expositions pour les artistes visuelles, locaux et régionaux. 

Le Centre municipal et la Bibliothèque ont accueilli avec succès leur
première exposition à l’automne 2022. L’appel de dossier en cours vise notre
prochaine exposition. Celle-ci aura lieu du 9 octobre 2024 au 13 février 2025.

Les artistes souhaitant exposer leurs œuvres sont invités à soumettre leur
candidature en suivant les consignes suivantes.

SÉLECTION DES DOSSIERS

La sélection des dossiers sera effectuée par le Comité consultatif culturel
de la Ville de Saint-Constant 
Les artistes sélectionnés seront contactés par le service des loisirs de la
Ville de Saint-Constant au plus tard en septembre 2024.

CRITÈRES DE SÉLECTION

Qualité de la présentation du dossier
Pertinence de la démarche 
Originalité du projet
Caractère unique des œuvres 
Citoyens de Saint-Constant (un atout)

CONTENU DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Curriculum vitae (1 page maximum) 
Formulaire de présentation du candidat
Support visuel : un minimum de dix photographies des œuvres (format
JPEG seulement)
Dossier de presse (si disponible)

https://saint-constant.ca/uploads/Actualites/Formulaire_Expositions_artistiques_V2.pdf


RÉCEPTION DES DOSSIERS

Les candidatures doivent être envoyées à loisirs@saint-constant.ca. Les
images peuvent être transmises par WeTransfer. 
Prière d’indiquer « Appel de dossiers – Exposition 2024 » dans l’objet du
courriel
S’assurer de déposer toutes les pièces justificatives requises en pièce
jointe
Si vous n’avez pas reçu d’accusé de réception dans les jours suivants
votre envoi, nous vous invitons à communiquer avec nous en
téléphonant au 450-638-2010, poste 7200

CONFORMITÉ DU DOSSIER

Aucun lien internet ou portfolio ne peuvent remplacer les formulaires
exigés par la Ville
Un dossier non conforme ne sera pas soumis au comité de sélection
Les lieux d’expositions seront déterminés par la Ville de Saint-Constant
Les œuvres doivent être en deux dimensions et compatibles avec un
système d’accrochage traditionnel

DATE LIMITE : Le 29 août 2024

mailto:loisirs@saint-constant.ca

